
Webinaire SI 3.O 
Un nouvel outil au service de la formation 

A compter du 1er septembre 2020 



Temps 1 : De quoi parle-t-on? 

Le SI 3.0 est composé de plusieurs modules interdépendants & autonomes  

 



• Pourquoi?  
 Le nouveau Système d’Information 3.0 permet : 
Un meilleur suivi des départs en formation (CRM…) 
Une visibilité renforcée des offres de formation donc une meilleure 

communication de l’offre 
D’inscrire facilement les enseignants aux formations 
Simplifier le remboursement des FA  
Rendre compte aux instances institutionnelles 
De mesurer la satisfaction de l’offre 
 
• Pour qui? 
Chef d’établissement; enseignants, équipe pédagogique 
L’enseignant émet une demande de formation (via son espace personnel sur le 

portail Formiris), celle-ci est ensuite validée par le CE (via son espace dédié sur le 
portail Formiris) = aider l’enseignant à devenir acteur de son parcours de 
formation 
 
 



Temps 2: comment ça marche 

  



La page des Pays de la Loire 



Les offres de formation 



Espace personnel de l’enseignant pour y gérer notamment : 

- Ses données personnelles 

- Ses demandes d’inscription en formation 



Après avoir sélectionné la formation sur laquelle il demande son inscription, l’enseignant 

confirme l’établissement dont il dépend puis valide sa demande. Le CE sera alors 

automatiquement avisé qu’une demande requiert sa validation.  



Connexion en tant que CE 



Ses identifiants Gabriel 



Espace personnel du chef d’établissement pour y gérer notamment : 

- MAJ de la liste de vos enseignants et des UP  

Ajoutez un enseignant 
manquant grâce à son 
Numec 

Retirez un enseignant qui ne 
fait plus partie de votre 
équipe en un clic 



Espace personnel du chef d’établissement pour y gérer notamment : 

- Ses validations de départ en formation (acceptation ou refus) 



Une offre comprend toujours un seuil mini et un seuil maxi de participants 

∙ Une offre de 

formation dont le mini 

ne serait pas atteint à 

J-7 du démarrage, 

sera 

automatiquement 

annulée par le 

système. 

∙ Dès lors que le 

seuil maxi est 

atteint, aucune 

demande 

d’inscription 

supplémentaire 

ne peut être faite. 

Dans ce cas, les 

enseignants pourront 

déposer une 

déclaration d’intérêt.  



Temps 3:  
Questions réponses 



Réponses dans documents suivants… 

Clip vidéo 

Flyer 
Tuto  

à venir… 



 

 

 

  

RDV fin septembre pour un premier 
retour sur expérience 


